
information générale
ÉPICERIE “BÂTIMENT”

La municipalité de Saint-David-de-Falardeau a adopté lors de la
séance ordinaire du conseil municipal du 2 juillet dernier un
règlement d’emprunt autorisant la construction d’un bâtiment
commercial qui inclura une épicerie avec services connexes pour
un montant maximal de 2 953 972$. Ce montant inclut des
honoraires et des imprévus. Nous croyons que le coût réel du
projet sera moins élevé.

À titre informatif, le coût annuel pour un tel emprunt sera
d’environ 189 000$. Un montant d’environ 110 000$ va être payé par
l’opérateur de l’épicerie, la COOP de solidarité Falardeau, pour la
location de la bâtisse.  Le solde, soit 79 000$, sera prélevé sur
votre compte de taxes, ce qui représente annuellement 32.52$ pour
une propriété évaluée à 250 000$.

Plusieurs options ont été évaluées avant de prendre cette
décision :

- Un entrepreneur a fait une proposition pour construire la
bâtisse et en faire la location à l’opérateur. Pour ce scénario, le
loyer payable par l’opérateur s’élevait à environ 260 000$/année,
ce qui représente 6 500 000$ pour une durée de 25 ans et mettait en
péril la rentabilité du projet.

- Des programmes de subvention gouvernementale nous avaient
été proposés en 2023, un montant de 500 000$ possible dans le
programme d’immobilisation en entrepreneuriat collectif (PIEC)
n’a pas été reconduit lors du dépôt du budget provincial en 2024.
Le programme « Cœur villageois » prévoyait un budget de 478 000
000$ pour une période de 5 ans, mais 50 000 000$ seulement ont été
annoncés et le programme n’est toujours pas encore en vigueur.

La construction de ce bâtiment assure la pérennité de ce projet
et contribuera à offrir un service essentiel à la population de
Saint-David-de-Falardeau.

une période d’enregistrement est prévue le 15 juillet 2024 de 9h à
19h à l’hôtel de ville pour recueillir les signatures des
contribuables qui sont en désaccord avec ce projet.

Pour tout renseignement supplémentaire, vous pouvez
communiquer avec la municipalité de saint-david-de-falardeau.
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